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L’action de l’autorité de régulation est indissociable du jugement que le juge 

administratif ou judiciaire peuvent porter sur ses décisions. Il est vrai que la 

complémentarité entre le travail du juge et celui du régulateur dans l’analyse de 

la doctrine a permis a certains a penser que le régulateur et le juge était sur le 

même terrain.
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